
Ordonnance
sur la peche dans Ie lac Superieur de Constance

Modification du 23 septembre 1991

Le Conseil federal suisse,

apres avoir pris connaissance des decisions de la Conference des plenipotentiaires
du 20 juin 1991,

arrete:

L'ordonnance du 4 decernbre 19781) sur la peche dans Ie lac Superieur de
Constance est modifiee comme il suit:

Art. 13, 2e aI., premiere phrase et 4e aI., demiere phrase

2 Sous reserve du 3c alinea, il est possible d'utiliser des filets de fond du
16 decernbre au 1cr mai, 12 heures, et du 20 mai, 12 heures, jusqu'au 14 novembre.

4 . .. Du 1cr octobre au 30 avril, les filets de fond ne peuvent etre retires Ie
dimanche et les jours feries, excepte pour la peche de geniteurs des coregones
(Gangfische ).

Art. 16a, 3e al.

3 Pour la peche a la ligne trainante, on utilisera au maximum huit appats
(hamecons), Sont autorises les harnecons aune pointe, avec ou sans ardillon, ainsi
que les hamecons adeux ou a trois pointes, sans ardillon. Du 15 juillet, 12 heures
au 15 septembre, 12 heures, la peche a la ligne trainante ne peut etre exercee que
sur la beine. Du F r novembre, 12 heures, au 10 janvier, 12 heures, la peche ala
ligne trainante est interdite; elle est egalement interdite depuis un bateau
naviguant a la voile.
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Art. 20, I" al., let. i

I Les periodes de protection et les longueurs minimales suivantes s'appliquent aux
especes de poissons mentionnees ci-apres:

Espcccs

I. Perche .

II

Periodc de protection Longueur minimale

1. 5. -20. 5.

La presente modification entre en vigueur Ie 1cr janvier 1992.

23 septembre 1991
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Au nom du Conseil federal suisse:

Le president de la Confederation, Cotti
Le chancelier de la Confederation, Couchepin


